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Le PROCES DE LA «PANOSSE FEDERALE»
LES REPERCUSSIONS LAUSANNOISES DU 9 NOVEMBRE 1932

Pierre Jeanneret

Par son caractere tragique et sanglant (13 morts, 65 blesses), la fusillade de

Geneve a occulte, dans la memoire collective, ses repercussions lausannoises.

Celles-ci, cependant, posent d'interessants problemes juridiques. Elles eurent

par ailleurs des consequences importantes sur le plan politique1.

Les evenements des 9 au 15 novembre 1932 ä Lausanne
Dans un premier temps, il est necessaire de relater les faits le plus precisement

possible. Leur interpretation servira ä etayer tant Facte d'accusation que la

plaidoirie de la defense lors du proces qui suivra.

Au soir du mercredi 9 novembre, le Parti ouvrier socialiste lausannois

(POSL), preside par le Dr Maurice Jeanneret-Minkine, est reuni en assemblee

generale au Cercle ouvrier. Vers 21 h45, on apprend par telephone le drame de

Plainpalais. L'emotion est immense, la reaction immediate. Un tract est aussitöt

roneotype. II proteste «contre ces actes du fascisme Suisse [...] crimes de la

bourgeoisie affolee et du militansme». Ä 22h30 un cortege s'ebranle, tete nue,

drapeaux en berne, defilant en silence. Sur la place Bel-Air, alors que Maurice

Jeanneret prononce un premier discours, le cortege des socialistes est rejoint par
une trentaine de communistes (150 ä 200 selon la police, ce qui parait nettement

1 Pour une relation et une analyse plus completes de cet episode de Phistoire lausannotse, voir
Pierre Jeanneret, Un itineraire politique ä travers le socialisme en Suisse romande La vie du Dr
Maurice Jeanneret-Minkine (1886-1953), Lausanne, L'Atre, 1991, pp 218-230, oü l'on trouvera
la mention precise des sources et les references des citations (non indiquees ici pour ne pas
surcharger le texte de notes infrapaginales). Notre etude est basee sur le Bulletin des seances du

Conseil communal de Lausanne (desormais BCCL), sur la presse de l'epoque, en particulier Le
Droit du Peuple socialiste, amsi que sur les archives pnvees de Maunce Jeanneret-Minkme,
Fonds PP 820, depose aux Archives cantonales vaudoises. Voir aussi Chantal Epard, Les

repercussions lausannoises des evenements du 9 novembre 1932 ä Geneve, Um Lausanne, mem
hc Fac Lettres, 1979 et [Frederic Gonseth], Novembre 1932 L'armee au service du capital Le

mouvement ouvrier et les luttes antimilitaristes, Lausanne, CEDIPS, 1972 Notons que ces

evenements apparaissent dans deux romans de Jeanlouis Cornuz, Le Refractaire, Lausanne,

Rencontre, 1964, pp 178-179 et Les Caprices, Lausanne, L'Age d'Homme, 2000, pp 156-164
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exagere). Le meme soir, le Parti communiste et la section lausannoise du

Secours rouge international commemoraient en effet le 15e anniversaire de la

Revolution russe. Ä la tete des communistes, William Evard (1892-1973) et

Georges Diacon (1910-1985) entrainent le cortege en direction de la place Saint-

Fran?ois. Jeanneret, qui souhaite disloquer la manifestation avant que ne se

produisent des affrontements potentiellement dangereux avec la police, mais

sans laisser le champ libre aux communistes alors engages dans la politique de

Front unique contre le «social-fascisme», decide de se joindre ä eile pour la

canaliser. II s'en expliquera devant le Tribunal pour se justifier. Le Drapeau

rouge communiste du 26 novembre lui reprochera d'ailleurs violemment ce role

moderateur et cette «miserable trahison de la classe ouvriere»: «Les
exhortations au calme ne manquerent pas de la part de Jeanneret qui commencait
d'avoir peur d'un tel mouvement [et qui allait] faire ce travail de sabotage du

mouvement des masses.» Le cortege s'engage alors sur le Grand-Pont. La
manifestation se radicalise: cris, chant La Jeune Garde («C'est la revolution qui

s'avance...»), deploiement de drapeaux rouges. Cependant, jamais cette

demonstration d'une foule sans armes ne prendra un caractere «revolutionnaire»,
mythe alimente par la presse et les milieux politiques de droite de l'epoque. En

realite, pas plus la fusillade de Plainpalais que ses avatars lausannois n'ouvraient
de perspectives revolutionnaires au niveau suisse, vu le decouragement que

provoquait la crise economique dans la classe ouvriere, les dissensions internes

du Parti socialiste suisse, et le simple rapport des forces. Sur la place Saint-

Francois, nouveau discours de Jeanneret, qui sera des lors presente par le

Municipal de Police liberal Georges Bridel comme «le grand responsable des

evenements de Lausanne». La police municipale intervient assez violemment,

matraquant les manifestants, ce qui donne lieu ä des echauffourees. Elles font un
certain nombre de blesses, mais ne prennent jamais une tournure grave.

Le jeudi 10 novembre, tandis qu'ä Geneve Leon Nicole est arrete et que des

troupes valaisannes occupent la ville, le Conseil d'Etat vaudois interdit, par
arrete, toute manifestation sur la voie publique. Ä midi, la FOBB reunit plus de

1200 travailleurs ä la Maison du Peuple. C'est lä que Jeanneret prononce son

fameux discours antimilitariste de la «panosse föderale», que Ton trouvera en

annexe. Son defenseur Paul Golay expliquera ces intemperances de langage par
la volonte de discipliner la force d'indignation d'une foule survoltee. Le soir,

nouveau meeting, qui a lieu sans incidents. Sur la place de la Riponne, une foule
de 12 000 ä 15 000 personnes (selon Le Droit du Peuple) ecoute trois orateurs.

Au soir de cette journee, le Conseil d'Etat decide la mise de piquet de troupes
d'infanterie et de cavalerie. II n'y aura cependant pas d'intervention militaire.
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Le 12 novembre - le jour meme oü la classe ouvnere genevoise fait de

grandioses funerailles au communiste Henri Fürst - 2000 personnes environ se

reunissent dans la salle du Splendid Ä cette occasion, Jeanneret tient ä l'egard
du colonel Guisan, commandant du Ier corps d'armee, des propos qui seront

juges diffamatoires. II laisse entendre que l'officier superieur doit sa rapide

carnere ä Egli et de Wattenwyl, compromis en 1916 dans «Faffaire des

colonels» (transmission aux ambassades d'Allemagne et d'Autnche-Hongne de

rapports du service de renseignements suisse et d'mformations sur les armees

alliees) Guisan, qui a adhere ä la Federation patnotique suisse et temoigne de

sympathies pour le corporatisme et les mouvements frontistes de «renouveau
national», est alors considere comme un «reactionnaire fieffe» par les socia-

listes, dont ll est la bete noire2 II faut dire que ce jugement se modifiera profon-
dement pendant la Seconde Guerre mondiale

Le dimanche 13 novembre, le calme semble revenu ä Lausanne Mais vers
22 heures, une bombe artisanale fait explosion devant l'Hötel de Ville. Cet acte

cnmmel et politiquement imbecile, dont 1'auteur ne sera jamais decouvert, est

unammement fustige
Au 14 novembre, Lausanne a retrouve sa tranquillite Un debat a lieu au Grand

Conseil Tandis que la droite tente d'accrediter la these du complot communiste,
Paul Golay dedramatise la portee des evenements des jours precedents lis se sont

bornes ä quelques discours certes violents et ä des bagarres sans reelle gravite
Alors qu'il suit les debats aux tribunes, Jeanneret est arrete par la police, emmene

au poste de la Palud, entierement fouille et jete dans une cellule, oü ll doit dormir

sur «une paillasse crasseuse, portant des traces de matiere fecale» II est affecte

par les humiliations subies Puis ll est transfere a la pnson du Bois-Mermet

Le proces et la prison
Ce proces, qui a lieu les 8 et 9 decembre 1932, souleve un grand mteret dans le

public Une foule cherche ä prendre place dans les travees du Tribunal de district
ä Montbenon. Elle est soigneusement filtree par le service d'ordre «comme ll
convenait», selon la Gazette de Lausanne du 9 decembre L'impact des evenements

genevois et, en mmeur, de leurs repercussions lausannoises exphque en

partie cet mteret Mais celui-ci est dü aussi ä la personnalite et ä la notonete du

pnncipal accuse

Maurice Jeanneret est ne en 1886 ä Samt-Imier, dans le milieu de la

bourgeoisie horlogere protestante II fait des etudes de medecme ä Lausanne. II

2 Cf Willi Gautschi, Le general Guisan Lausanne, Payot, 1989, pp 51-62 et Charles Andre Udry,
«Guisan 1918, 1934, 1940 les constantes d'une Mission», in Les Annuelles n° 1, Lausanne,
1990, pp 46-69
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epouse Louba Minkina, une etudiante juive russe, d'oü le nom de Jeanneret-

Minkine sous lequel il sera connu. Medecin volontaire dans la Serbie en guerre

(1914-15), il tire de son experience des travaux sur le typhus exanthematique qui
font aujourd'hui encore autorite. Son experience dans les Balkans le conduit

aussi ä un antimilitarisme et un antibellicisme resolus. Cofondateur en 1917 du

Parti Jeune-radical Independant, il adhere en 1920 au Parti socialiste ouvrier

vaudois, ou il incarne dans les annees vingt et trente l'aile gauche philo-
sovietique et «nicoliste». II fonde en 1923 la Cooperative des ouvriers du bäti-

ment ä Lausanne (COBAL), et en 1929 un groupe d'eclaireurs ouvriers rattaches

au mouvement des Faucons Rouges, les Avant-Coureurs. II est par ailleurs le

prototype du «medecin des pauvres» et une figure tres populaire dans la classe

ouvriere lausannoise. Au moment des faits, il a dejä derriere lui une carriere de

parlementaire au Conseil communal de Lausanne (depuis 1918) et au Grand

Conseil (1921 -1925). Pour tenter d'influer sur les decisions du tribunal, le POSL

redige d'ailleurs im long tract (egalement publie dans le DdP), La vie et l 'activite
du Dr Jeanneret, qui relate notamment son engagement comme medecin.

Ses cinq co-accuses sont moins connus et suscitent peu d'interet de la part du

public et de la presse. Voici comment ils sont presentes par la meme Gazette de

Lausanne du 8 decembre: «Dans le boxe des accuses, quatre tetes qui ne tra-

hissent pas necessairement Pintelligence et la douceur, sont Celles des commu-
nistes [Roger-Alexis] Vuffray, [Arthur] Kropf, [Georges] Diacon et [Baptiste]

Hauswirth», ou encore: «Ä cöte du docteur anti-patriote, le communiste [Henri

Louis] Dupont, cheveux gris et facies bute.» Ces considerations phrenologiques
font songer aux caricatures anticommunistes des annees 1930! Un autre proces
est intente au communiste William Evard, qui sera condamne ä 80 jours de

reclusion et ä cinq ans de privation des droits civiques. Mais, repetons-le, toute

l'attention se concentre sur l'accuse principal.
Les accuses sont defendus par Me Gaston Abravanel et par Paul Golay (1877-

1951), une grande figure du socialisme vaudois. Celui-ci avait obtenu le Statut

de defenseur juridique3. Quatre chefs d'accusation ont ete retenus contre

Maurice Jeanneret. II est inculpe de troubles ä la paix publique (art. 232 du Code

penal vaudois) et d'outrage au drapeau (art. 293). Sur le premier chef d'accusation,

les defenseurs mettent en avant le role moderateur de l'accuse, qui lui a

valu, comme on l'a vu, les vives attaques des communistes. Sur le second, ils

s'ingenient ä minimiser l'accusation, et notamment l'usage du terme

«panosse». Charles Naine avait dejä ecrit, dans un article intitule «Ceux qui

3 En vertu d'une disposition originale de la loi vaudoise, tres rarement appliquee, et abrogee

depuis, la defense penale au tribunal etait ouverte ä des laics, non inscnts au barreau
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travaillent pour Guillaume II» et paru dans le Droit du Peuple du 4 avril 1921:

«C'est un sacrilege, rien que de ne pas se decouvrir devant la "panosse" qui doit
entrainer le betail humain ä la boucherie.» Le terme de panosse appartenait par
ailleurs ä une vieille blague vaudoise, attribuee au syndic de Morges: «Cette

panosse qui se ganguille au bout d'une perche, c'est le drapeau federal.»
Jeanneret souligne qu'il n'a pas outrage le drapeau «arbore ä un moment parti-
culier du temps ou ä un endroit particulier», condition d'application de l'article
du Code, mais l'idee generale de drapeau comme embleme entrainant les

hommes ä tuer.

En outre, deux plaintes penales ont ete deposees contre lui. L'une, pour injure,
emane de la Societe des Officiers vaudois, representee par le major Moulin.
L'autre, pour diffamation, par le colonel Guisan, assiste de Me Henry Vallotton

(1891-1971), notable radical, corporatiste et artisan de la tendance «droitiere»
de son parti. Ce demier se montre particulierement agressif envers 1'accuse, lui
attribuant meme la responsabilite de la bombe posee ä La Palud4. Les

defenseurs, eux, denient au colonel Moulin le droit de se porter partie civile, les

propos de leur client s'adressant non ä la Societe en particulier, mais aux
officiers en general. Enfm ils relevent l'aspect anodin des propos tenus envers le

commandant de corps Guisan.

Remarquons que 1'attitude de l'inculpe lors des audiences, consistant ä

minimiser systematiquement la portee de ses propos et son role dans les

incidents, n'a pas fait l'unanimite. Selon certaines sources, une partie de ses amis

politiques et personnels auraient ete «navres et dccus de son attitude aux
debats », dans laquelle ils auraient vu un manque de courage politique, voire un
reniement.

Dans son requisitoire, le procureur general Boven reclame contre 1'accuse six

mois de prison, dix ans de privation des droits civiques et les frais de la cause.

Le jugement est rendu au soir du 9 decembre 1932. Reconnu coupable d'avoir
trouble la paix publique, outrage le drapeau, diffame le colonel Guisan et porte
atteinte ä l'honneur des officiers, Maurice Jeanneret est condamne ä la peine de

trois mois d'emprisonnement (sous deduction de 25 jours de prison preventive),

cinq ans de privation des droits civiques et aux deux tiers des frais. En plus, le

condamne est menace d'expulsion du canton de Vaud, mesure consecutive au

4 Le role de Henry Vallotton des 1918, et particulierement en 1932, explique sans doute
l'acharnement contre lui de la Voix Ouvriere, alors dtngee par Leon Nicole, entre 1948 et 1951

Cela dans le cadre de l'«affaire Paderewski» (detournement des biens de 1'illustre compositeur
et homme politique polonais). Ces accusations vaudront ä la VO des proces et de lourdes
amendes qui greveront les finances du quotidien du PST
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jugement. Apres les recours, le verdict sera confirme par la Cour de cassation

penale du Tribunal federal, puis par la Cour de droit public du Tribunal federal.

Quant aux cinq co-inculpes, ils sont condamnes ä des peines de 15 ä 35 jours
d'emprisonnement et 5 ans de privation des droits civiques.

Le verdict provoque une vive emotion. Selon Paul Golay, Jeanneret aurait dü

au moins obtenir le sursis, «largement accorde aux escrocs, aux voleurs, aux
faussaires » (DdP, 11 decembre). La Sozialistische Jugend der Schweiz fait part
au condamne de son indignation et, terme significatif, parle de «Klassenurteil»
de la bourgeoisie. En effet, dans de larges milieux, l'inadequation entre la

lourdeur de la condamnation et les evenements somme toute benins qui Tont

motivee donne Timpression d'une justice de classe. Comme si on avait sciem-

ment voulu «casser» le mouvement ouvrier et socialiste lausannois ä travers son

representant le plus populaire. Calcul qui, on le verra ä la lumiere des elections

communales lausannoises, se revelera errone!

Maurice Jeanneret est incarcere ä la prison du Bois-Mermet du 15 novembre

1932 au 11 fevrier 1933. Ses conditions de detention de «prisonnier politique»
de facto sont correctes. Des la mi-decembre, il est autorise ä travailler ä la

menuiserie, oü cet homme doue dans les travaux manuels sculpte de beaux

bahuts neo-gothiques. II est soutenu par sa famille, y compris son frere industriel
ä Saint-Imier. II est vrai que, la fabrique d'horlogerie Excelsior-Park ayant prin-
cipalement une clientele americaine, Pentreprise n'a pas ä craindre des mesures
de retorsion economique locales. Pour Louba Minkina, Temprisonnement dans

la Russie des tsars d'un opposant politique etait chose si banale qu'elle ne prend

pas la situation trop au tragique... La condamnation et Temprisonnement ont

egalement des consequences sur la vie sociale de Jeanneret: il est expulse ou

menace d'expulsion par le Club Alpin Suisse, les Vieux-Zofingiens et le Club
des Patineurs.

Une menace plus grave pese sur le condamne, reste citoyen neuchätelois et

bourgeois du Locle. En vertu du nouveau Code penal vaudois, la privation des

droits civiques pouvait entrainer Texpulsion du canton. Cette disposition sera

Tobjet d'un interessant debat juridique. Le Tribunal föderal - quand bien meme

il rejettera le recours - la jugera excessive, la Constitution föderale garantissant

la liberte d'etablissement. Pour le medecin, Tapplication de cette mesure signi-
fierait la perte de sa clientele et une vraie catastrophe economique. Suite ä l'arret
du TF et ä une petition qui, dans divers milieux, recoltera plus de 6000 signatures,

Pexpulsion est suspendue. Elle restera cependant comme une epee de Damocles

incitant Jeanneret ä la plus grande prudence et brimant son activite politique
pendant des annees. C'etait probablement le but inavoue de cette mesure!
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Les consequences politiques
Elles furent importantes. Relevons d'abord le fait que la trop lourde
condamnation avait choque nombre de citoyens et incita quelques-uns d'entre

eux ä s'engager dans les mouvements politiques de gauche (comme le Dr Adrien

Mieville, liberal veveysan).
Mais la consequence principale, et immediatement visible, est liee aux

elections communales de novembre 1933. Dans un contexte general de profonde
depression economique, et alors que Ton assistait au «printemps des Fronts»,
les socialistes lausannois placerent toute leur campagne sous le signe de la lutte

contre la crise et contre le fascisme. Plus directement, la fusillade meurtriere de

Plainpalais, les proces Nicole et Jeanneret avaient provoque un vaste mouve-
ment d'indignation qui se traduisit, dans le canton de Geneve comme ä

Lausanne, par un vote protestataire. Le POSL obtint done une ecrasante victoire
ä Lausanne, avec 55 sieges sur 100 au Conseil communal. Le Systeme majo-
ritaire defendu bee et ongles par les radicaux se retournait contre eux! Elue par
le Legislatif, la «Municipality rouge» 1934-37 s'illustra en particulier par le

lancement de grands travaux destines ä lutter contre le chomage. Prive de ses

droits civiques, Maurice Jeanneret ne put y participer directement mais, par
1'intermediate de son «poulain», le syndic Arthur Maret (1892-1987), il joua
un röle d'eminence grise et contribua ä inspirer cette politique de socialisme

communal.

On constate done une fois de plus que les evenements de 1932 ä Geneve et ä

Lausanne, ainsi que les proces qui s'ensuivirent, representerent le point culminant

des affrontements gauche-droite dans la Suisse de l'entre-deux-guerres.

Pierre Jeanneret

Le Dr Jeanneret-Minkine
ä sa sortie de prison.
Collection particuliere.
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Document

LE DISCOURS DE LA «PANOSSE FEDERALE»
(10 NOVEMBRE 1932)

Quandjepense qu 'ilya quelquesjours ä peineje voyais certains d'entre vous

saluer chapeau bas lapanosseföderale, lapanosse de l'armee qui vient de vous

assassiner.. Pourquoi vous laissez-vous encore emouvoirpar ce drapeau, alors

que d'autres emblemesposes sur la cathe, la devanture d'un hotel vous laissent

froids, c'est parce que ce drapeau est accompagne par des soldats, par des

mulets, et avec dessus d'autres mulets, c'est-ä-dire des officiers... Vous devez

tous lutter contre l'armee qui est umquement destinee ä vous mitrailler tous tant

que vous etes En effet vous savez tres bien que l 'armee suisse ne pourrait en

aucun cas resister ä une armee etrangere ä laquelle eile estforcement införieure
techniquement et numeriquement Alors pourquoi la bourgeoisie continue-t-elle
ä l'entretenir, ä l'entrainer 7 C'est pour vous mater, ouvriers, pour vous faire
assassiner chaque fois que vous oserez manifester contre ses turpitudes. C'est

pour defendre le maquereau, l 'inverti et les gens de moeurs impossibles que cette

armee existe et pour nen d'autre [allusion ä une affaire d'homosexualite

impliquant un officier superieurj Soyez calmes, pourtant, et veillez ä une chose

qui est la plus importante parmi toutes Celles qui vous incombent, veillez ä ce

que la jeunesse, les enfants soient eleves dans la haine du militaire Lorsque

vous voyez des soldats dans la rue, ou des officiers, ne les laissez pas croire que
ce sont des heros, mais dites-lui « Voilä, mon petit, un officier qui a tue des

papas, qui a tue des petits enfants comme toi » Repandez dans la jeunesse la

notion du militansme qui conduit au meurtre..

La teneur exacte du discours n'est pas connue Le seul document ecrtt est le

Stenogramme d'un jeune aspirant de police (non identifie) qui assistait a la manifestation
Jeanneret pretendait qu'il avait ete «tripatouille» pour servir l'accusation II semble

cependant correspondre aux propos tenus II a d'ailleurs ete publie, avec le texte du

jugement, dans Le Droit du Peuple du 13 avnl 1933 La menace militaire fascisto-nazie

amenera Maurice Jeanneret ä un profond revirement Par son article « Socialisme et

defense du pays» (DdP, 11 decembre 1936), il sera l'un des artisans de l'adhesion a la

defense nationale des socialistes vaudois
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